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' CHRONIQUE ARCHfiOLOGIQUE POUR 1949

Louis Blondel

EpOQUE GALLO-ROMAINE

ue du Vieux-College. On a demoli cette ann£e le vieil immeuble
N° 10 rue du Vieux-College, ancienne propriete Kündig. La
tour circulaire contenant l'escalier, qui dominait son toit, lui
donnait un caractere particulier, surtout vu de la Vallee du
College.

A l'origine, ces terrains dependaient du couvent des Cordeliers

de Rive; ils etaient en dessous de ceux de la propriete
Bolomier, achetes pour la construction du College au XVIe siecle L Iis furent divises
en lots ou parcelles par la Republique, en 1569, afin d'etre aberges ä des particuliers
qni devaient y construire des immeubles. Du cote de la colline on delimita 9 parcelles
(10 a 18) ä partir de la tour de la cuisine jusqu'aux fosses de la ville. Les parcelles 17

et 18 comprennent actuellement l'immeuble N° 12. En meme temps on etablit une
nouvelle rue, la rue du Vieux-College.

II y eut des discussions au sujet de l'abergement de la tour des anciennes
cuisines du couvent (parcelle 10); elle ne fut pas demolie et porta des lors le nom de

«tour du Vieux-College». Les autres parcelles furent vendues en 1569 a No.Amy
(ou Amedee) de Chäteauneuf, la tour ä Francis Cellerier un peu plus tard, le 28 fevrier
1578, Avant d'etre batis, ces terrains changerent encore de proprietaires, les 15e

1 Pour le couvent de Rive : L. Blondel, Notes d'arcMologie genevoise, 1932, p. 115-132.
Pour la maison Bolomier : ibid., p. 132-135; Genava, XIV, p. 40-46.
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et 16e parcelles, qui nous interessent ici, revenant ä Amy de Chäteauneuf et a Jean-
Frangois Pittard. Grace ä divers echanges, de Chäteauneuf devint proprietaire de

presque toutes les parcelles sauf de la 14e, dedoublee, qui resta entre les mains des

nommes Jean Conge et Mieville. Dans la suite, toutes ces parcelles (soit 5) parvinrent
ä Anne Bitto (Bithod), femme de Jean Sarrazin qui, avec l'autorisation du Conseil1,
vend le tout en 1626 ä Emilie de Nassau, princesse de Portugal.

A ce moment, les seules constructions etaient Celles de l'ancienne tour du Vieux-
College, qui servait d'entree, donnant par derriere sur une grande cour et une

maison haute avec ses places et un jardin. Cette maison haute est celle qu'on vient
de demolir et qui a servi d'habitation aux princesses de Portugal. Elle passa ensuite
entre les mains de la famille Minutoli (1678); Vincent Minutoli en passe la reconnaissance

en 1708 ä la Republique 2. De nombreux proprietaries possederentcetimmeuble:
les de Gallatin, Dejoux, Fontanel, puis le consulat de SM. sarde, etc. M. Ed. Barde a
raconte l'histoire de cet edifice, qui a aussi abrite l'ecole Privat de 1856 ä 1884 3.

II ne semble pas qu'on puisse faire remonter cette construction ä une periode ante-
rieure ä la fin du XVIe siecle ou au debut du XVIIe. Seule la tour d'escalier conser-
vait, dans sa partie superieure, des fenetres avec moulures de cette epoque; tout le

1 A. de Faria, Descendance d'Antonio XVIII, roi de Portugal, p. 169.
2 Archives d'Etat, Geneve : Gr. Eveche 13, f° 628.
3 Ed. Barde, « Au Vieux-College », Journal de Geneve, 5. 7. 1949.

Fig. 1. — Plan de l'ancien immeuble n° 10, rue du Vieux-Coll&ge.
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reste de l'^difice avait 6t6 remanie a diverses reprises. Sur le plan de Billon de 1726,

on voit encore au levant une cour avec puits entourant la tourelle d'escalier. La
partie la plus ancienne, seule excavee, ä, l'ouest de la tour (A-B, fig. 1), formait un
rectangle avec, en saillie, l'escalier ä vis; puis on y a adjoint le corps de bätiment D,
pose sur d'anciens murs de cloture, et plus tard encore la partie E recouvrant la
cour du puits. La derniere renovation, qui a subsiste jusqu'a nos jours, date du
XVIIIe siecle. Elle est due ä Jaques Gallatin qui, en 1725, obtient une autorisation
de construire, mais n'a du executer le travail que vers 1727-1728, au moins pour les

dependances du cote de la Vallee 1. A partir de cette date, cette maison formait
un vaste carre avec, au centre, l'ancienne tour d'escalier.

Au moment des demolitions, on a pu se rendre compte qu'une'partie des murs
reposait sur des fondations plus anciennes, datant de l'epoque du couvent. La
dependance E (fig. 1) etait du XVIIe siecle; elle avait des poutraisons moulurees
de cette periode. Nous ne savons pas quels etaient, outre la tour des cuisines, les

bätiments dependant du couvent. On sait seulement que de ce cote, au pied de la
colline, il y avait une grange et tres probablement un edifice servant d'hospice
ou de logement pour les passants. En plus du puits pres de la tour d'escalier, il y
en avait un autre sous la nouvelle rue; il fut comble en 1569.

Les fouilles. Etant absent, nous n'avons malheureusement pas pu suivre les

fouilles, executees au moyen de la pelle mecanique, qui a cause la perte de nom-
breux temoins archeologiques. Nous avons eu recours aux rapports faits pour le
Musee d'Art et d'Histoire par MM. E. Sollberger et J. Monod, ainsi que par MM. A.
Jayet, M. R. Sauter et P. Bertrand 2. Je resume ici leurs observations. Bien que,
grace ä l'intervention du Departement des Travaux publics, on ait arrete pendant
quelques jours l'emploi de la pelle mecanique, le peu de terrain reste intact ne

pouvait plus offrir beaucoup de documents. La plupart des objets ont ete recueillis
dans les deblais. M. Adrien Jayet a particulierement examine les couches de terrain,
travail rendu difficile par le bouleversement general de cette fouille. Nous donnons
ici le resultat de ses observations, en le remerciant, ainsi que tous les autres colla-
borateurs, d'avoir mis leurs notes a notre disposition.

Vers l'angle SE. de la fouille, cote colline, sous les nouveaux ateliers Kündig,
on voyait les niveaux suivants : 1) Une couche de terre gris-jaune contenant en place
des debris romains et plusieurs squelettes en position horizontale. 2) Une couche de

sable et petit gravier de ruissellement, sorte de cone de dejection, couleur generale
grise, plus ou moins terreux, sans objets. 3) Une couche de terre brune, grasse, pauvre
en cailloux, avec des mollusques terrestres indeterminables, de la ceramique grise

1 Arch. Etat: Fiefs C. 33, f08 71, 75, en 1725 et 1727.
2 Pour ces demolitions : Tribune de Geneve, 15. 8. 1949, 16 (avec photos), 18, 19, 23, 26

aoüt 1949; Courrier, 14, 18, 19, 20, 24 aoüt 1949; Journal de Geneve, 19. 8. 49; La Suisse, 18

et 24. 8. 49.
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de la Tene III, sans traces de poterie sigillee ou de grandes tuiles romaines. 4) De

Im. 25 ä 2 m. 50 de profondeur, du sable jaunätre avec c^ramique gauloise et
quelques cranes humains. 5) Gravier gris avec venue d'eau. En continuant cette
coupe le long de la fouille vers l'ouest on retrouvait la meme stratification avec,
dans les couches 3 et 4, de petites zones plus foncees, decelant peu de charbon, de la
cöramique grise, des ossements jaune clair, pas trace de fonds de cabane. Ceramique
peinte de la Tene dans la couche inferieure. Si on examine la coupe nord-sud pres
du mitoyen de la maison n° 12, on retrouve cette meme stratification de gravier et
sable intercaMe entre le romain et le gaulois. II y a done eu un glissement de gravier
provenant de la colline, glissement que nous avions dejä remarque dans les fouilles
precedentes pres de la rue Verdaine.

Tout le centre de la fouille avait dejä ete remanie au moyen age, peu de debris
romains en place. Parallelement au mitoyen et, perpendiculairement ä la rue on
voyait en B (fig. l)\m fosse ancien, laissant une bände de terrain intact de 1 m. 50

ä 2 metres le long du mur. M. Jayet pense que cette fosse est due ä une ancienne
canalisation, mais nous sommes dans le doute en ce qui concerne son äge et sa
destination. Nous avons releve nous-meme la coupe de ce fosse du cote de la rue,
croyant d'abord qu'il s'agissait d'un des fosses de fortification de la ville, datant du

moyen age; mais il est ä Finterieur du trace des murs des XIIe et XIIIe siecles et ne

peut avoir servi de defense ä cette epoque. II est trop large pour une canalisation
(3 m. 50), trop profond aussi par rapport ä la rue (2 m. 60). Dans le fond de la cuvette
il y avait encore un pilotis tres fuse. Peut-etre faut-il voir la un fosse protecteur et
collecteur des eaux de la colline derriere les etablissements gallo-romains

Sous les nouveaux ateliers au sud jusqu'ä la Vallee, on ne remarquait que le
sable stratifie primitif du glaciaire quaternaire. Du cote de la rue il y avait encore
une depression avec des deblais assez tardifs.

De nombreux squelettes ont ete remarques dans la partie superieure de la

coupe, cote colline. De basse epoque romaine, quelques-uns semblent avoir ete en

place, mais ils etaient Orientes dans tous les sens. lis n'ont pu etre examines scienti-
fiquement. Un seul a ete etudie et fouille par MM. Sauter et Sollberger, le 24 aoüt,
dans la couche gauloise, ä 2 m. 20 de profondeur sous le betonnage des ateliers au
SE. du chantier. La partie inferieure du squelette avait seule subsiste, la partie
superieure ayant dejä ete arrachee anciennement. Son orientation etait NO.-SE.
(le bassin au NO.). M. Sauter dit ceci: «II n'y avait pas de mobilier funeraire propre-
ment dit, mais il a ete impossible de creuser largement autour des jambes et des

pieds de peur de provoquer l'eboulement du gros mur. Seuls quelques tessons de

poterie gauloise, Fun sous le pied droit, les autres dans la region du bassin, constituent
le materiel archeologique. » On en peut deduire que cette sepulture remonte bien ä

l'epoque gauloise. Tous les debris osseux ont ete deposes ä l'Institut d'Anthropologie
de l'Universite.
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Objets. On a recueilli sept vases presque complets dont six romains et un gau-
lois (la Tene III). Celui-ci (fig. 2a) est dn type ovoide bien connu, en terre grise a
decor au peigne (hauteur 212 mm., ouverture du col 125 mm.); il a ete trouve ä

2 m. 50 sous le sol en G (fig. 1) et contenait encore des debris d'os calcines. En 1931,
dans les fouilles a l'angle de la rue du Vieux-College et de la rue Verdaine, nous

avions aussi decouvert sous un sol d'atelier
une urne funeraire de la meme epoque L
On sait que les artisans gaulois prati-
quaient l'usage d'enfouir les cendres de

leurs parents sous le lieu oü ils travail-
laient. Les vases romains comprennent
deux cruches ä une anse, sans decor (hauteur

103 et 145 mm. (fig. 3, a, b) et deux
petits pots decores a la barbotine (hauteur
100 et 135 mm., fig. 3,c,d). Leur forme et
leur facture indique une basse epoque,
IIIe ou IVe siecle apres J.-C. Iis sont de

couleur jaune orange ou tirant sur le
brun bronze. De la meme epoque, il faut
encore mentionner deux coupes (ouverture
86 et 87 mm.), sans decor, avec vernis
brun rose s'ecaillant (fig. 3, e, /). L'une
d'entre elles porte un graffite grave ä la
pointe. Toutes ces pieces devaient faire
partie du mobilier funeraire des tombes.

Nous avions dejä trouve en place des poteries semblables en 1931 et precedemment
sous la maison Kündig, B. Reber en avait recueilli plusieurs2.

Mentionnons encore un assez grand nombre de debris de ceramique gauloise
et romaine. En ce qui concerne les premiers, trouves dans la couche inferieure,
plusieurs tessons peints ä bandes blanche et rouge, un avec un quadrille brun sur
fond blanc. Dans les debris de vaisselle ordinaire grise, des assiettes, des coupes, des

vases ä decor au peigne, dont quelques-uns avec fort depot de suie ä l'interieur,
ainsi que des fragments de parois de plus grands vases en terre grise (au moins
0 m. 30 de diametre), peut-etre des recipients de fondeurs. De l'epoque romaine,
il ne nous est parvenu que de la vaisselle ordinaire de tradition gauloise, des pieds,

1 L. Blondel, «Maisons gauloises et edifice public romain (Basilique?)», Genava, X, p. 60

sq., fig. 7.
2 Ibid., p. 73 sq., fig. 14. Deux de ces cruches (fig. 3 a et b) sont rest6es en possession de

M. Rod, contremaitre; les autres, ainsi que l'epingle, sont entrees au Musee (nos 19040-19045).

Fig. 2. — Vase ovoide de la Töne et öpmgle romaine.
Trouvös k la me du Vieux-Collöge.
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anses et cols de grandes amphores vinaires. La ceramique fine sigillee est rare;
une dizaine de petits fragments, deux ä decors d'oves, et une signature sur fond
interieur de coupe assez lisible : peut-etre Blaesi? 1 Enfin on a recolte plusieurs
fragments d'un petit vase de couleur rouge brique ä decor de feuilles estampees qu'on a
reconstitue.

Les ob jets en metal ont du disparaitre ä cause de la pelle mecanique. Seule une
epingle romaine en bronze avec bouton terminal et decor martele en losanges
(longueur 112 mm.) a ete retrouvee dans les deblais par M. Bertrand (fig. 2, b). Dans les

fondations on a remarque plusieurs grandes roches anepigraphes ayant appartenu
a des edifices romains.

En ce qui concerne le moyen age, la piece la plus interessante a ete trouvee
en A {fig. 1) dans le gros mur de soutenement (epaisseur 2 m. 75) supportant les
sables de la colline. Ce mur, bien que remanie au XVIe siecle, doit dater de l'epoque
du couvent. On en avait retrouve le debut au-dessus de la tour de la cuisine; il
devait cloturer l'ensemble des edifices conventuels. II s'agit d'un fragment de croix
tres mutile, de 0 m. 52 de hauteur, en pierre blanche dure, ressemblant ä la pierre
des Baux. Sur une face etait represente le Christ crucifie, sur l'autre la Vierge portant
l'enfant. Les tetes et parties superieures ont malheureusement disparu. Bien que les

1 On pourrait aussi lire Blanesi, mais je ne trouve aucune marque semblable; cependant
c'est iin vase de bonne facture.

4
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d£gäts de la pelle soient visibles en plusieurs endroits, nous ne croyons pas que les

tetes existaient encore, car les cassures superieures sont plus anciennes. Les icono-
clastes avaient certainement deja mutile ce monument avant qu'on l'ait reemploy6

dans ce mur. Cette sculpture, qu'on peut dater de la premiere moitie du XVe siecle,
est de bonne facture, surtout la maniere dont sont traites les plis de la robe de la

Vierge (fig. 4). Nous sommes si pauvres
en oeuvres figurees de cette epoque qu'il
est fächeux qu'on n'ait pu sauver ce

monument.
On sait que de nombreux artistes ont

travail le au XVe siecle au couvent de

Rive, surtout pour Anne de Chypre, qui
a fait construire la chapelle de Bethleem
et un Saint-Sepulcre. Nous ignorons oü
s'elevait cette croix. Typique quant a la
disposition des figures, eile est conforme
aux croix de cimetiere. Elle ornait peut-
etre un des cloitres du couvent, qui ser-
vaient aussi de lieu de sepulture. La robe
de la Vierge conserve des restes de poly-
chromie (gris-vert), ce qui semblerait
indiquer que le monument etait protege
par un toit. On voit des sculptures
analogues dans l'eglise de Cluses au-dessus
d'un benitier ou dans un cloitre comme ä
Vaison.

D'autres fragments de moulures du XVe siecle ont ete vus dans les fondations,
mais aucun d'entre eux n'offrait un interet particulier.

Conclusions. On peut tirer les conclusions generales suivantes. A 1'epoque de
la Tene III, peut-etre un peu plus anciennement dejä, il y avait des etablissements
gaulois, probablement des ateliers d'artisans, qui s'etendaient le long de la rive.
Ces ateliers devaient se trouver pres de la rue actuelle du Vieux-College, partie
bouleversee, ce qui a empeche de trouver des sols en place. En arriere, au pied de la
declivite de la colline, les habitants avaient dejä procede ä quelques inhumations.
Sous les cabanes, les cendres des defunts etaient placees dans des urnes, les deux rites,
inhumation et incineration, etant pratiques ä cette epoque. Pendant la premiere
Periode de l'Empire, du Ier au IIIe siecle, le port ayant pris une forte extension, on
aura construit des entrepots pour les vins et les grains pres des quais de dechargement

Fig. 4. — Sculptures provenant d'une croix
de cimetiere, rue du Vieux-Collöge.
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derriere la basilique du commerce 1. Apres les destructions de la fin du IIIe siecle,

on etablit par-dessus les decombres un cimetiere qui prit un assez grand developpe-
ment au cours du siecle suivant. Ces tombes ä inhumation contenaient des vases et
objets suivant l'usage de cette epoque. Au moyen äge, ä la fin du XIIe siecle, cette
partie de la rive fut englobee dans le perimetre fortifie de la ville; un couvent de

Franciscains, cite des 1266, vint s'etablir sur ces terrains, ou il subsistera jusqu'en
1535. La propriete du couvent sera dans la suite morcelee et abergee a des parti-
culiers.

Construction romaine, rue Calvin n° 28. En etablissant un couloir d'acces entre
les caves de l'immeuble Naville, rue Calvin n° 28, et un corps de bätiment ouvrant
en dessous sur la cour du n° 18 au Perron, on a traverse un terre-plein qui n'avait
pas ete touche depuis des siecles (fig. 5). M. Edmond Fatio, architecte, que nous
remercions ici, nous a signale des restes archeologiques decouverts ä, l'occasion de

ces travaux.
En creusant sous les caves de l'immeuble qui fait face ä la terrasse regardant le

lac, sous une couche de remblais epaisse de 0 m. 80, on a mis ä decouvert un sol

romain reposant sur le sable naturel de la colline. La stratification se presentait
de la maniere suivante : des remblais de 0 m. 80; juste au-dessous, un lit de tuiles
brisees de 0 m. 20 d'epaisseur; puis des charbons dus a un incendie, hauts de 5 cm.,
recouvrant un sol betonne de chaux de 0 m. 15 d'epaisseur. Plus bas, sur 0 m. 90
de hauteur, il y avait une stratification de sable rougeätre compact recouvrant du

petit gravier et du sable fin gris, relevee sur 1 m. 40 de hauteur, jusqu'au niveau du
couloir du second sous-sol. Cette derniere couche de sable est naturelle : c'est le
sable stratifie du glaciaire quaternaire.

Les tuiles sont de grandes tegulatce a rebord, de bonne facture, et des tuiles
courbes faitieres ou ä recouvrement, typiquement romaines. Nous n'avons recueilli
aucune autre poterie ou ob jet. Le sol est aussi de facture romaine et conforme aux
procedes employes ä cette epoque. La couche de cendres indique que l'edifice a

disparu lors d'un incendie et que le toit s'est ecroule sur le sol. Etant donne la
qualite des materiaux on peut estimer qu'ils datent du Ier ou du IIe siecle apres J.-C.
et que l'incendie est probablement celui qui a detruit la ville a la fin du
IIIe siecle.

La couche de sable rouge se retrouve dans toute la vieille ville. Elle Concorde

en general avec des debris de la Tene et recouvre les alluvions anciennes qui ont
forme la colline de Geneve.

Cette decouverte, qui semble ä premiere vue d'importance secondaire, souleve

une serie de problemes concernant la topographie antique de la ville. En premier

1 Pour le port romain dans cette region : Genava, XIV, p. 40-42.
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lieu, l'altitude du terrain naturel sous le sol romain, tres en avant du cote du lac,

nous montre qu'il existait un profond ravin sur remplacement de la rue du Perron.
Des pentes tres rapides devaient preceder les berges du lac. Des deux cotes du trace
du Perron, le promontoire devait etre fort accentue. D'apres les niveaux, on s'aper-
90ft que le sol romain se situe a la cote 393.65, soit ä 3 m. 15 au-dessous de la cour de

*•«9 Sol cour xugCalvt/n 3<^ 80.

-315 • Soltomaun A- 3Q365.
I " i ------ 7

.410., Sol Su^erUurpassage. 5<p..60.

-O00L f»ol courts- 3878Q,
Perron._

18.
tat ni«T

r- • *T
Sj o ue ^ SrP«.rroin
G* K1 •"

B. Trace, probable de Hence lute
lomaine —
9 »P«?

.U>ou SLondel..

aoo< vSabt^n.ouge
"

> comf>o.ct£r~ -

•CGravuer
rbf

eetailA..
•' Sable p-ebpte -

Fig. 5. — Sol romain sous l'immeuble n° 28, rue Calvin.

l'immeuble cote rue Calvin (396.80). Le haut de la rue du Perron vers la fontaine
inferieure se situe ä 392.75, soit encore 0 m. 90 plus bas que le sol romain. Nous
avions dejä constate l'existence de ce ravin, mais nous ne pensions pas qu'il etait
aussi prononce.

En second lieu, on constate que des constructions romaines ont ete elevees

au sommet de la declivite, probablement sur des terrasses avec jardins. Nous avions

reconnu de semblables constructions en dessous de l'Eveche, entourees de jardins
avec canalisations d'eau 1. En avant des maisons on avait dispose des pavilions
face ä la vue du lac. Tous ces amenagements disparurent dans la catastrophe due

aux invasions barbares de la fin du IIIe siecle; les terrains resterent abandonnes,
car on avait etabli plus en arriere une enceinte fortifiee2.

Nous n'avons pas tout le detail du trace de cette enceinte dans la partie qui
touche au Perron, cependant nous savons qu'elle passait ä l'alignement des fagades
des maisons actuelles, cote cour, soit au n° 26, soit probablement aussi au n° 28 de

1 Genava, XVIII, p. 37-38, fig. 6.
2 Pour l'enceinte romaine : Genava, II, p. 116-118; XVIII, p. 47; XXII, p. 29-30.
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la rue Calvin. Bien que le mur mitoyen des immeubles 20-22 au Perron, en face du

passage de Monetier, soit tres epais, il n'est pas certain que l'enceinte romaine
ait suivi ce trace. En face, sous la maison de Candolle, on n'a pas retrouve de blocs

importants, car tout le mur a ete repris au moyen age, avec en fondation deux
ma^onneries l'une derriere l'autre. Cependant au mitoyen 20-22 il y a des roches

antiques qui debordent sur la rue au-dessous d'un contrefort. La suite des travaux
de restauration de ces immeubles nous permettra de voir la nature de ces substructions.

Le niveau de la rue du Perron a du etre abaisse et a fait disparaitre toute
trace possible de fondation, le sol naturel de la colline affleurant la chaussee.

Nous estimons pour le moment que l'enceinte devait decrire au haut du Perron
un fort coude, pourvu sans douted'une porte oupoterne, sorte de couloir commandant
les deux cotes du ravin. Ce coude dessinant une barbacane, permettait de mieux
defendre cet acces au Castrum de basse epoque romaine.

Carre d'Aval, commune de Meinier. En juillet dernier, nous avions prie M. Marc-
P. Sauter de bien vouloir examiner la decouverte de tombes dans la propriete

Corthay, ä la Touviere, au Carre d'Aval. M. Sauter nous a communique un rapport
tres complet sur ce cimetiere.

II est situe dans la propriete de M. Alexis Corthay, de la Touviere, au lieu dit
«Les Pagandes » (dejä en 1730), parcelle n° 185 durelevecadastral; coordonneesde

Epoque burgonde et haut moyen age

Fig. 6. — Plan du cimetifcre du Carre d'Aval.
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I'Atlas topographique : 506.225/121.200. Altitude environ 450 metres, exposition
au nord, dans une pente (jig. 6).

Le creusement d'une longue tranchee traversant le pre du SE. au NO., tranchee
large de 0 m. 40 ä 0 m. 50 et profonde de 1 metre, a coupe en diagonale plusieurs
tombes en dalles. Ces sepultures se trouvent a environ 0 m. 80 de profondeur. La
position de quatre tombes est attestee sürement (tombes 1, 2, 5, 6). La tombe 4

n'est indiqu^e que par la position des os du pied et du tibia; d'autres tombes sont
moins certaines. Entre les tombes 2 et 5 il y avait un gros bloc erratique.

M. Sauter dit qu'il s'agit de tombes ä dalles sans mobilier, ä squelette allong6
sur le dos. La couverture etait formee de petites dalles reposant sur les dalles
laterales. II n'y avait aucune trace de mobilier. Cependant avec les ossements deposes

par les ouvriers sur le bord de la tranchee, il y avait quelques coquilles d'huitre, tres
fragiles. Les ouvriers n'ont pu dire si ces coquillages provenaient des tombes. C'est
facheux, car si c'etait le cas, il serait a rapprocher des trouvailles de coquillages faites
il y a un siecle par H. Gosse dans les tombes burgondes, coquillages oxydes par le
contact d'objets en fer, et qui ont suscite a l'epoque des discussions. L'absence
totale de mobilier rend une determination chronologique difficile, cependant la
construction de tombes & dalles, la situation du cimetiere sur une pente, la disposition
des sepultures en rangees, permettent avec assez de certitude de classer ce cimetiere
dans l'epoque du haut moyen age. Les ossements recueillis ont ete deposes dans les

collections de l'Institut d'anthropologie de l'Universite.

Moyen age et epoque moderne

Maison romane au Perron n° 21. Nous avions deja signale l'annee derniere la
decouverte d'une grande fenetre retrouvee dans le mitoyen entre les immeubles
21 et 23 du Perron1. En degageant le rez-de-chaussee de ce meme immeuble,
on a decouvert, au-dessous de cette fenetre, deux fenetres jumelles romanes
et une porte voisine avec arc en tiers-point (jig. 7). Ces ouvertures avaient
ete bouchees et la porte condamnee, car il n'y avait plus de communication entre
les deux maisons voisines. Une partie d'une des fenetres avait ete couple par une
souche de cheminöe.

Ces fenetres romanes etaient de petites dimensions : 0 m. 82 de hauteur sous
l'arc sur 0 m. 56 de largeur. Leur mouluration avait ete ravalee de plusieurs
centimetres, faisant disparaitre les quarts de rond des arcs. Le trumeau central separant
les ouvertures avait particulierement souffert, car la colonne supportant un chapi-
teau ne montrait plus que la naissance des profils. Cependant les traces etaient

1 Oenava, XXVII, p. 26-28.
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süffisantes pour pouvoir reconstituer les arcs avec profil en boudin. La porte ogi-
vale est certainement plus tardive; eile a ete reconstruite sur l'emplacement d'une
entree plus ancienne. Pour sa reconstruction on s'etait servi des moulures de la
porte precedente, en introduisant vers Fare un claveau supplementaire, pour lui
donner un dessin en tiers-point. Tout cet arc avait ete dejete sous la poussee des

murs. Les moulures en quart de rond sont semblables a Celles de la fenetre double et
ne correspondent pas comme style aux profils qu'on aurait dessines aux XIVe ou
XVe siecles. La hauteur de la porte ne concorde pas avec celle des fenetres. II est

FiG 7 — Eue du Perron n° 21, facade romane

done presque certain qu'ä l'origme cette porte avait aussi un arc en plein cintre
en accord avec les autres ouvertures.

Une autre constatation a une grande importance. Toutes les tailles en molasse
du lac ont subi Taction d'un feu violent et ont de ce fait ete fissurees. Cet incendie
doit se situer en 1339, quand tout le quartier a ete detruit par le feu 1. On peut done
affirmer que les fenetres sont anterieures ä cette date et que la porte aura ete refaite

apres cet incendie. Nous avions hesite Tan dernier ä dater la fenetre superieure de

l'epoque romane, en proposant le XIVe siecle; mais comme eile est dans le meme
axe que Celles du rez-de-chaussee, il n'y a pas de doute qu'elle fait partie d'un
meme ensemble, quoique certainement plus ancien.

Tout ce mur mitoyen, qui a la base mesure plus d'un metre d'epaisseur, est le
dernier temoin d'une maison dont toutes les autres faces ont ete reconstruites &

1 Mem. Soc. Hist. Geneve, t. IX, p. 309.
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diverses epoques. La cave de l'immeuble n° 23 a ete excavee apres coup; auparavant,
la porte laterale donnait sur une cour et un j ardin mentionnes dans les textes.
En avant de cette fa9ade, sous la cave, nous avons retrouve des murs anciens dessi-

nant au delä de la cour une petite maison placee en bordure du passage de Monetier.
On voyait aussi un foyer circulaire de fondeur avec des debris de ceramique du

moyen äge, des scories, des cendres et une sepulture.
La fa§ade laterale de la maison n'avait de jours que dans sa partie posterieure.

Du cote du Perron, on distinguait le depart des murs d'un petit immeuble legere-
ment en saillie sur la rue et qui occupait la surface anterieure du n° 23. Plus en

arriere, au delä de la cour, on voyait encore les caves aux murs epais d'un corps de

\

Flö. 8. — Plan des maisons n° 21 et 23, rue du Perron.

logis des XIVe ou XVe siecles. Dans la suite, la cour ayant ete construite, ce logis
fut adjoint au n° 23, en bordure du passage de Monetier (fig. 8).

Nous avions suppose dans notre precedente chronique que tout l'immeuble
n° 21 avait, au XIVe siecle, appartenu ä la famille Gavit et que la maison Baud,
sa voisine, n'occupait que la parcelle du 23. Apres une nouvelle etude, rendue difficile

par de nombreuses indivisions de propriete, nous arrivons a une autre conclusion.
La maison actuelle du n° 21 provient ä l'origine de deux parcelles juxtaposees
(fig. 8). Du reste les caves sont encore doubles. La parcelle du bas appartenait en
effet au XIVe siecle ä la famille Gavit et auparavant ä Emerande de Lausanne,
alors que celle du haut dependait du meme proprietaire que l'immeuble du n° 23,
la famille Baud ou Bailli. II y avait done entre la maison des de Monthion (nos 17-19)
et celle qui touchait au passage de Monetier (n° 23), deux proprietes et non une
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seule. Les Baud possedaient les deux immeubles superieurs et la maison romane
retrouvee leur appartenait.

La famille Baud a joue un role important au debut de la commune genevoise.
Elle appartenait ä cette haute bourgeoisie alliee ä la noblesse du pays. Pierre
Baud, et ses fils Michel et Reymond sont cites en 1289. Les enfants de Pierre sont
encore mentionnes en 1294 h Tis etaient au nombre des fondateurs de la nouvelle
commune, partisans cependant du Prince-Eveque, mais hostiles ä l'influence de la
Maison de Savoie. Leur immeuble du Perron apparait ä l'occasion de contestations
qui eurent lieu entre les Clercs du Choeur et la Prevöte de Saint-Pierre. On voit
que Peronet Rolet et Philippe Marain freres, ainsi que Nicolas Martin dit de Saint-
Jeoire, possedaient des droits sur une maison au Perron vendue auparavant aux
Clercs du Choeur par Peronete fille de Pierre Vilars (en 1289) 2. A cette date cet
immeuble etait limitrophe de celui de Pierre Baud et aussi d'une maison de bois
(domus lignea) des hoirs de Jaques de Compey, comprenant plusieurs bätiments
sur la meme parcelle. En 1291, Nycolas de Saint-Jeoire de Rive (de Ripa) abandonne
ses droits sur cette maison au profit des Clercs du Choeur. II est dit encore qu'aupa-
ravant elle appartenait a Vincent Clemengat. Dans les confins decrits dans ces actes,
on cite la maison des enfants de Pierre Baud. Dans un autre acte plus tardif (1357),
entre Francis Baud et la Prevöte de Saint-Pierre, il est dit que ce Francis a achete

une maison des Clercs du Choeur, alors que le Prevöt pretendait que cet immeuble
avait ete de tout temps du fief de la Prevöte. On en peut deduire que la contestation
de droits entre les Clercs du Choeur et la Prevöte n'etait pas eteinte et que Francis
Baud avait acquis a ce moment la parcelle voisine de la sienne, primitivement
propriete des Clercs du Choeur. Vu les pieces et actes fournis, cette reclamation a
ete annulee, car l'article est barre. Cet immeuble des Clercs du Choeur devait etre
sur l'emplacement de la vieille cave derriere le n° 21, contre le passage de Monetier.
Jusqu'ä la fin des anciens droits feodaux, il y eut des litiges de fief pour cet immeuble;
en 1704 encore, son proprietaire Frangois Forget doit passer un acte de reduction
de fief en faveur de la Republique, une partie de sa maison etant reputee de franc
aleu ou de fief ignore. Par contre, le passage de Monetier dependait du Chapitre et
non de la Prevöte 3.

Nous avons dejä parle de cette maison de pierre des Baud, citee en 1330 et
1350 comme propriete de Reymond Balli, medecin (physicus) : domum suarn vocatam
domus lapidea. La seconde partie de la maison (sur la parcelle du n° 21), appelee
maison anterieure (domus vocata anterior sita ante dictam domum lapideam), etait

1 Gallffe, Notices g&n&alogiques, t. I, p. 39 sq.; Mss. Galiffe 40, p. 38 et Grosses de la
Prevöte.

2 Pour ces transactions : Clercs du Choeur R. I., Prevöte Saint-Pierre, Gr. I, f° 55.
3 C'est Monetier, et non Monnetier, qu'il faut ecrire, de munire : « En Munitier », en 1313,

Inventaire Chapitre I, f° 8 v°.
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indivise entre les fils de Pierre, soit Reymond et Michel. Elle n'etait pas en pierre,
mais eile est qualifiee de chosal. Dans la suite, toute cette propriete passera ä Francis

Baud, donzel, et a sa femme No. Yolande de Montfort qui, veuve, se remarie
avec Humbert Provana. N'ayant pas eu d'enfants de ces deux mariages, elle teste

1

LBLonckl-

Fig. 9 — Facade de la maison romane n° 21, rue du Perron.

en 1421 en faveur de No. Hugues, seigneur de Montfort, son cousin. Ainsi toute cette
propriete passa aux de Montfort h

Nous ne poursuivrons pas plus loin la provention de cette maison, mais nous
avons la preuve que la maison de pierre des actes du XIVe siecle est celle qu'on vient
de decouvrir. Ceci nous permet aussi de la dater de la seconde moitie du XIIIe siecle.

Vu la rarete des edifices de cette epoque dans l'architecture civile — la plupart,
etant en bois, ont disparu dans les graves incendies qui ont ravage la ville — nous

pouvons obtenir quelques renseignements sur la disposition de ces maisons de la
haute bourgeoisie (fig. 9). Avec une largeur minime de 4 m. 50, mais une profondeur

1 Pour les proventions de la Pr^vote : Genava, XXVII, p. 27. Pour le fief du Chapitre :

Gr. 18, f° 155, rec. Hugonin de Montfort, 1426. Pour Yolande de Montfort: Prevote Gr. I,
f° 49; Höpital de la Trinity n° 8, f° 45 v°. Nous avions par erreur situe cette maison Baud en
face, au 20-22 (Genava, II, p. 116), ou les Baud avaient aussi des proprietes.
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de plus de 11 metres, son aspect ne devait guere se differencier de Celles que nous
voyons encore dans la campagne genevoise. II est vrai qu'ici elle donnait laterale-
ment sur une cour et un jardin. On peut reconstituer cette fagade laterale avec fenetre
haute donnant dans un grenier, en dessous d'un pignon avec toit tres peu incline.
II n'y avait pas de pignon sur la rue, comme dans tout le nord de la Suisse et une
grande partie de la France, mais un chenau horizontal avan9ant sur la faQade,
semblable ä ceux de l'Italie et de la France du sud. Nous avons done bien ici une
construction de type latin.

Comme cet edifice etait construit sur une parcelle en profondeur et non qua-
drangulaire, il n'a pas de caves ä colonnes, comme ä la maison de Monthion toute
proche, ou ä celle des nobles Tavel qui, plus importante, ressemblait ä une maison
forte 1. La maison du medecin Reymond Baud ne devait pas contenir de boutique
commerciale sur la rue, il est meme probable que la seule entree de l'immeuble
etait celle qui donnait sur la cour. Elle devait compter au maximum, outre un sous-
sol sur rue et un rez-de-chaussee sureleve, un etage surmonte d'un vaste grenier
ou logis dans les comb!es. La fenetre du haut devait permettre de faire monter par
un treuil les provisions de bois. Un deuxieme corps de logis, la petite maison, situee
au-dessus, completait cette habitation.

II faut remarquer qu'en pleine periode du style ogival, on conservait encore
dans l'architecture civile les formes romanes. Cet usage se retrouve dans tous les

pays. L'architecture religieuse a eu une evolution beaucoup plus rapide, introduisant
les nouvelles formules dans l'art de construire, alors que pour les habitations on
s'en tenait aux types precedents.

Bien qu'on n'ait pas demoli ce mitoyen, parvenu a peu pres intact malgre les

multiples reconstructions survenues au cours des siecles, il ne sera plus visible,
ayant ete de nouveau recouvert. C'est la premiere fois que nous avons eu la possibility

de voir une fagade du XIIIe siecle dans notre ville, car celle de la maison Tavel
a ete reconstruite vers 1334.

Versoix. En creusant les fondations pour une nouvelle ecole sur l'ancien plateau
du chateau, au lieu de rencontrer le gravier naturel, on est tombe sur de gros rem-
blais. II n'est pas douteux, car on en voit la coupe, qu'en ce point on a traverse les

anciens fosses du chateau du moyen age, etablis derriere la grande tour ronde, dont
on n'a pas encore retrouve les substructions. Nous reviendrons une autre fois sur le
detail de ces ouvrages.

Sur l'emplacement de l'ancienne eglise, la commune de Versoix a etabli un
jardin et remonte contre le mur de cloture la porte de l'eglise disparue, dernier
temoin du XVe siecle.

1 Caves k colonnes: Genava, XXVII, p. 28; Blondel, Notes d'arcMologie genevoise,

p. 9 sq.
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Vuillonnex. A l'entree, a main droite, du village de Vuillonnex, on voit une
maison interessante montrant du cote du jardin un peristyle a colonnes d'ordre
dorique. Cet immeuble, propriete actuelle de M. Eckert, a ete reconstruit au debut
du XIXe siecle par Pierre-Etienne Theremin, longtemps maire de la commune de
Bernex h Avec son escalier decore de fers forges, ses boiseries de cheminee, son

peristyle classique, eile porte 1'empreinte du style de la Restauration. D'importantes
transformations ont ete executees cette annee dans cette propriete. Les dependances
avec cav -s voütees en brique ont ete demolies, ainsi qu'une annexe, pour elargir
la route vantonale.

En restaurant la fa9ade, cote jardin, on a vu que cet immeuble avait englobe
plusieurs maisons juxtaposees. La mappe sarde du XVIIIe siecle indique en effet
une serie de maisons et granges sur cet emplacement. On distingue en tout cas dans
le corps central deux maisons avec un etage sur rez-de-chaussee avec des fenetres
ä meneaux bouchees. A droite du peristyle, dans le bas, on a trouve une jolie fenetre
a accolade mouluree, pourvue encore de ses barreaux en fer. II y avait done la au
XVIe siecle un immeuble d'une certaine importance. Nous ne savons pas si la maison
forte des de Copponex, qui a joue un role dans la guerre des Peneysans, ne s'elevait
pas dans cette partie du village. En tout cas les de Copponex avaient des pro-
prietes dans cette region.

Boulevard de la Corraterie. Cet automne, on a procede a des travaux de
consolidation sous le bätiment du Credit Lyonnais, ä la place Bel-Air. On constatait de

forts affaissements dans cet edifice. M. Pingeon, ingenieur charge d'executer les

travaux de consolidation, nous a signale les fouilles entreprises en sous-oeuvre.
Comme au Musee Rath, la partie des fondations etablie sur les fosses a cede,

car les pilotis qui supportaient les ma9onneries n'etant plus dans un niveau d'eau,
s'etaient completement fuses. Ces affaissements n'etaient pas partout semblables.
On a constate que toute la partie anterieure du cote de Bel-Air avait resiste, etant
construite sur d'enormes murs (fig. 10). Ces fondations anciennes ne sont autres

que les bases de la grosse tour au boulevard de la Corraterie, qui formait sur le Rhone
la tete de l'enceinte elevee au XVIe siecle. Dans la suite, pour etablir a l'exterieur
le bastion de Hollande, on a remblaye le fosse encerclant la tour; aussi ce terrain
mal tasse a cause les affaissements actuels.

Cet ouvrage de fortification etait une remarquable construction. On a mis a
decouvert une partie de ses murs poses sur un soubassement en roche, puis au-dessus

avec un fort talus etabli avec des gres tailles en forme de bossage, laissant en retrait
les joints vifs des assises. En avant du soubassement, on a retrouve un gros pilotis
encore intact, destine sans doute a ancrer les bases, peut-etre aussi un reste des

1 P. F. Geisendorf, M. A. Borgeaud, Geisendorf-des-Gouttes, Quatre siecles d'his-
toire protestante, 1544-1944, p. 102 sq., fig. 11.
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bätardaux enfonces au moment de la construction. Cet ouvrage etait destine ä

contenir une batterie d'artillerie. Du cote de la place, il etait simplement ferme par
une paroi peu epaisse.

Pernet des Fosses, le maitre d'oeuvre de la Republique, qualifie aussi de « maitre
des murailles », en fut l'ingenieur. On parle pour la premiere fois de cet ouvrage
le 3 decembre 1540. « Ordonne qu'il soyt fayct ung Belluard vers la porte de laz
Corratterie que soyt puyssant et fort»1. C'etait en effet une fortification puissante:

le plan Billon de 1726 lui donne 18 m. 26 de diametre ä la base et 15 m. 70 au-dessus
du talus, avec une epaisseur de murs de 1 m. 90. II etait conforme ä ces premiers
bastions-tours, destines ä abriter l'artillerie et qu'on vit s'elever dans toutes les
forteresses de cette epoque. Les talus prononces avec bossages etaient destines k
resister au choc des boulets et ä faire ricocher les projectiles des canons.

Le 6 decembre 1540, le Conseil confirme sa premiere decision et va visiter les

lieux. II y retourne le 27 du meme mois. Le 7 janvier 1541 Pernet des Fosses sollicite
la fondation dudit boulevard; il n'etait done pas encore commence 2. En meme temps
on etablit les murailles le long de la Corraterie et la nouvelle porte, toute proche de

la tour, qui devait remplacer l'ancienne pres de la Monnaie. Le 24 juin 1541, il est
cherchö des pierres pour « fere le portal vers la Corracterie, pour cela on prendra
Celles des cloitres de Saint-Pierre». Son pont-levis n'est etabli qu'entre le 26 juillet

1 Beg. du Conseil, 3 dec. 1540, f° 545.
2 Ibid., 6 dec. 1540, f° 549; 7 janv. 1541, f° 1; 24 juin 1541, f° 244.

L aljQTKfct.

PLACE. BEL-AIR P 5 .„g-f11-i .1.,t ?.>.i, i,r4-

FlG. 10. — Plan de situation de l'ancien boulevard de la Corraterie.
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et le 21 aoüt 1542. Cette porte ne subsistera pas longtemps, car eile sera remplacee
des 1565 par celle qu'on avait construite pres du bastion de l'Oie sous la Treibe.
Elle sera fermee le 4 octobre 1565 et bouchee le 5 novembre suivant. La porte vers
le bastion de l'Oie prendra le nom de « Porte Neuve » et restera jusqu'au XIXe sieele

la seule entree de ce cöte de la ville x.

Toute la courtine comprise entre le boulevard de la Corraterie et le bastion de

l'Oie construit en 1541, appele «Belluard devers Pallex » 2, suivait exactement l'ali-
gnement des maisons de la Corraterie, qui sont etablies sur ce rempart. A l'origine,
le boulevard de la Corraterie donnait directement sur le Rhone; on en a la preuve
grace au plan de Gilber (ou Gerber) etabli apres 1564. Ce n'est que plus tard qu'on
jugea necessaire de le completer par une terrasse du cote du fleuve. Le fosse primitif
devant cette grosse tour mesurait plus de 19 metres et jusqu'a 24 metres devant les

murs de courtine. Les vues de Chätillon du XVIIe sieele donnent une bonne image
de cet ouvrage ou sont dessines les murs appareilles en bossages. En 1663, la
construction du bastion de Hollande obligera a creuser des fosses beaucoup plus ä l'exte-
rieur et ä recouvrir les anciennes tranchees du XVIe siecle. Des 1830, on construira
sur cet emplacement un marche couvert qui sera sureleve en 1842 pour servir de

batiment de poste (1843-1865), puis de caserne de gendarmerie. Depuis 1876, il
abrite le Credit Lyonnais 3.

Hotel de Ville et Arsenal. En procedant ä la refection de la paroi interieure du
portique de l'Hötel de Ville du cote de la rue, on a mis au jour une cavite assez

profonde. On s'est demande si on avait bouche une petite fenetre ou un guichet
permettant de voir ä l'exterieur de l'edifice. Mais apres examen on a constate que
cette ouverture coudee se prolongeait en hauteur sur 0 m. 80 comme pour une
souche de cheminee. Tout ce mur est tres irregulier, etabb avec des materiaux
melanges. II n'est pas improbable qu'en 1617-1620, au moment de la construction
de cette fa9ade, on ait utilise une partie des anciennes ma9onneries des maisons

qui ont ete acquises par la Republique pour agrandir la Maison de Ville.
On a profite de la pose sous l'ancien Arsenal de deux panneaux de mosaiques

d'Alexandre Cingria, pour transformer et restaurer la petite annexe voisine du cote
de la rue de l'Hötel-de-Ville. On a ouvert une nouvelle arcade, ce qui a permis
d'agrandir d'une travee la halle sous cet edifice. Un escaber a ete construit au meme
endroit pour desservir les etages.

Galerie de mines. En etabhssant une canabsation de gaz dans la rue Ferdinand
Hodler, on a coupe l'extremite NE. des murs de la contregarde du bastion de Saint-

1 Ibid., 26 juillet 1542, f° 79; 21 aoüt 1542, f° 99 v°; 7 aoüt 1564, fos 86 v°, 87 v°; 4 oct.
1565, f° 105 v°; etc.

2 Ibid., 16 aoüt 1541, f° 281 v°.
3 L. Blondel, Le developpement urbain de Geneve ä travers les siecles, p. 119.
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Antoine. Derriere ces murs tres epais et a leur base, la fouille a traverse deux galeries
de mines ä leur point de jonction. L'une montait du cote de la place Sturm; l'autre,
un rameau, venait deboucher perpendiculairement ä cette direction. Le point d'in-
tersection est situe en face du n° 9 de la rue Hodler le long du trottoir, ä 3 m. 80 de

l'angle de cette rue avec le boulevard Helvetique. On avait deja retrouve en 1936
cette galerie, le long du fosse du bastion, sous le talus de la place Sturm 1.

Restaurations diverses. Maison Mallet. On a commence les restaurations de
l'ancien immeuble Mallet ä la cour Saint-Pierre, maintenant propriete de l'Eglise
nationale protestante. La refection des fa9ades du cote de la cour sera suivie de celle
des fa9ades qui font face ä la rue de l'Eveche. Cette tres belle maison construite par
J.-Fran9ois Blondel, en 1721, necessitera de gros travaux de restauration.

Saint-Pierre, cathedrale. — II a fallu reviser toute la fleche metallique de Saint-
Pierre, construite en 1895. Pour cela, on a dresse des echafaudages tres importants,
au moyen de constructions tubulaires. Ce travail est termine.

La tour du Midi a ete entierement restauree a l'exterieur. On a rejointoye
les belles tailles en röche du XVIe siecle, repare le toit avec les clochetons en bois et
consolide la rose superieure.

Temple de Saint-Gervais. Une cloche du XVe siecle, remplacee par une nouvelle,
a ete acquise par le Musee. Cf. W. Deonna, a Le clocher de Saint-Gervais et ses

cloches », Les Musees de Geneve, fevrier 1950.

1 Genava, XV, p. 61-62, fig. 5.
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